
destinés à l’implantation de 4 maisons d’habitation sises N° 
34 à 80 Rue de l’Eglise. 
 
Monsieur REINSTADLER précise que cette seconde tranche 
est susceptible de bénéficier d’une subvention de 147 119, 
50 F, soit 50 % du montant H.T. des travaux (294 239 F 
HT). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 5 voix contre : 
 
- de confirmer sa demande de subvention en vue d’obtenir 
une participation de l’Etat de 50 % du montant des 
travaux, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à accepter le devis de 
l’AFAN pour la 2ème tranche des travaux de fouilles 
archéologiques pour un montant de 351 910 F TTC, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à la location du 
matériel nécessaires et à signer les contrats s’y rapportant 
pour un montant de 50 000 F TTC, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-05 - RESTAURANT 
SCOLAIRE : ACTUALISATION DES PRIX DES 
TICKETS-REPAS AU 1er JANVIER 2001 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que 
la commission d’ouverture des plis, en date du 23 juillet 
1999, a retenu la proposition de prix de la Société 
Avenance Enseignement pour une durée de cinq années, à 
compter du 1er septembre 1999. L’augmentation prévue 
par Avenance Enseignement pour la période du 1er 
septembre 2000 au 30 juin 2001 s’élève à 1,58 % pour la 
partie alimentaire et 5,17 % pour la partie frais fixes. 
 
Il donne ensuite lecture de l’arrêté ministériel du 19 juillet 
2000 relatif aux prix des cantines scolaires et de la demi-
pension pour les élèves de l’enseignement public pour 
l’année scolaire 2000-2001. Le taux moyen annuel prévu 
par le décret 2000-672 du 19 juillet 2000 est fixé à 2 % 
pour l’année scolaire 2000/2001. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’appliquer, à compter du 1er Janvier 2001, 
l’augmentation de 2 % autorisée sur les tarifs actuels, qui 
passeraient ainsi : 
 
- de 24, 20 F à 24, 60 F pour les ludréens 
- de 33, 00 F à 33, 60 F pour les extérieurs à la Commune 
- de 51, 20 F à 52, 20 F pour les adultes occasionnels 
 
DELIBERATION N° 2000/09-06 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A EST HABITAT CONS-TRUCTION 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération du 14 février 2000, décidant d’accorder la 
garantie de la commune à l’emprunt souscrit auprès de la 
C.D.C. par Est Habitat Construction pour la construction de 
14 logements sociaux à LUDRES. 
 
Or, depuis cette date la C.D.C. a mis en place un nouveau 
produit, le “PLUS FONCIER” pour la partie terrain, taxes, 




